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(54) Dispositif d’habillage du bassin d’une piscine ou analogue

(57) La présente invention concerne un dispositif
d'habillage (6) du bassin (1) d'une piscine (2) ou analo-
gue constitué par une dalle ainsi que par des parois la-
térales (5) en béton ou analogue.

Ce dispositif (6) est caractérisé par le fait qu'il est

constitué par des plaques de verre (8, 9) juxtaposées
de manière étanche et rapportées, par l'intermédiaire
de moyens de montage, sur la dalle et les parois laté-
rales (5) dudit bassin (1), du côté interne (7) de ce der-
nier.
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Description

[0001] La présente invention a trait à un dispositif
d'habillage du bassin d'une piscine ou analogue cons-
titué par une dalle ainsi que par des parois latérales en
béton ou analogue.
[0002] Cette invention concerne le domaine de la fa-
brication et/ou de la rénovation d'un bassin, plus parti-
culièrement celui d'une piscine, notamment privative,
d'un aquarium ou autre.
[0003] L'on connaît, d'ores et déjà, de tels bassins,
notamment implantés au niveau d'une excavation, et
définis par une dalle bordée par des parois latérales, un
tel bassin étant généralement réalisé en béton ou ana-
logue.
[0004] Ce bassin est, usuellement, complété par un
habillage de type étanche venant recouvrir le béton et
destiné à empêcher toute fuite d'eau hors de ce bassin.
De manière complémentaire, cet habillage peut encore
contribuer au caractère esthétique dudit bassin en as-
surant un embellissement de ce dernier.
[0005] Ainsi, il est connu de réaliser un tel habillage
en rapportant par collage les pièces d'un carrelage ou
d'une mosaïque sur le béton dudit bassin. A ce propos,
on observera qu'un tel mode de réalisation se traduit par
un coût de revient particulièrement élevé d'un tel bassin.
De plus, la colle, apte à réaliser le collage du carrelage
ou de la mosaïque, subit des détériorations au cours du
temps ce qui provoque un écoulement de l'eau au ni-
veau du béton.
[0006] Un autre mode de réalisation consiste à rap-
porter sur le béton du bassin un revêtement étanche de
type synthétique constitué, par exemple, par une cou-
che de résine étalée sur ce béton. L'étalement de cette
résine constitue une tâche fastidieuse et se traduit, sou-
vent, par une épaisseur non constante, voire par des
manques, au niveau de la couche appliquée.
[0007] Un tel revêtement peut, encore, être constitué
par un film se présentant sous la forme de rouleaux de
largeur déterminée que l'on déroule à la surface du bé-
ton du bassin et que l'on soude bord à bord pour obtenir
l'étanchéité. C'est, plus particulièrement, au niveau de
ces soudures que le revêtement se fragilise au cours du
temps.
[0008] L'inhomogénéité de l'épaisseur de la couche
de résine, les manques au niveau de cette dernière ainsi
que la fragilisation des soudures conduisent à des fuites
qui sont particulièrement difficiles à localiser et auxquel-
les il est difficile de remédier.
[0009] La présente invention se veut de remédier aux
inconvénients des dispositifs d'habillage de l'état de la
technique.
[0010] A cet effet, la présente invention concerne un
dispositif d'habillage du bassin d'une piscine ou analo-
gue constitué par une dalle ainsi que par des parois la-
térales en béton ou analogue, caractérisé par le fait que
ledit dispositif d'habillage est constitué par des plaques
de verre juxtaposées de manière étanche et rapportées,

par l'intermédiaire de moyens de montage, sur la dalle
et les parois latérales dudit bassin, du côté interne de
ce dernier.
[0011] Selon un mode de réalisation, les moyens de
montage sont définis par un cadre, d'une part, défini par
un assemblage de profilés adoptant une forme de cor-
nière, d'autre part, à l'intérieur duquel est engagée et
fixée, de manière étanche, une plaque de verre et,
d'autre part encore, équipé ou conçu apte à coopérer
avec des moyens permettant sa fixation au niveau de
la dalle et/ou d'une paroi latérale dudit bassin.
[0012] Selon un autre mode de réalisation les moyens
de montage sont définis par un châssis constitué par un
ensemble de profilés, notamment de type métallique,
fixés sur la dalle et/ou sur une paroi latérale du bassin,
sur ce châssis étant rapportées lesdites plaques de ver-
re.
[0013] Une autre caractéristique consiste en ce que
deux plaques adjacentes viennent se juxtaposer au ni-
veau d'un profilé s'étendant de manière longitudinale
par rapport aux bords juxtaposés desdites plaques.
[0014] En fait, deux plaques adjacentes, habillant, se-
lon le cas, la dalle ou une paroi latérale, sont rapportées
par dessus un profilé fixé sur cette dalle ou sur cette
paroi latérale.
[0015] Cependant, au niveau de la jonction entre la
dalle et une paroi latérale, le châssis comporte au moins
un profilé adoptant la forme d'une cornière sur laquelle
est rapportée une première plaque en verre, habillant
ladite dalle, et définissant, en combinaison avec ladite
cornière, un moyen d'emboîtement d'une seconde pla-
que de verre habillant une paroi latérale.
[0016] Selon une autre caractéristique, les moyens
de montage comportent, encore, au moins un organe
de fixation adoptant la forme d'une patte de fixation,
d'une part, rendue solidaire d'un profilé du châssis et,
d'autre part, conçue apte à coopérer avec le bord d'au
moins une plaque de verre, en partie supérieure de cette
dernière, pour fixer et/ou maintenir une telle plaque au
niveau d'une paroi latérale du bassin.
[0017] Selon une autre caractéristique, entre deux
plaques de verre juxtaposées est défini un interstice à
l'intérieur duquel est engagé un joint de type sapin re-
vêtu d'un joint de type silicone.
[0018] Une caractéristique additionnelle consiste en
ce que les moyens de montage comportent, encore, un
joint compressif rapporté sur ledit profilé et comportant
des moyens formant ventouse conçus aptes à coopérer
avec au moins une plaque de verre pour assurer une
immobilisation de cette dernière sur ledit profilé.
[0019] Une autre caractéristique concerne le fait que
chaque plaque de verre est définie par une superposi-
tion d'au moins deux plaques vitrées, de préférence, sé-
parées par un élément de renfort, notamment une pla-
que vitrée blindée, armée ou feuilletée.
[0020] Selon une caractéristique complémentaire
une telle plaque de verre est de type transparente et est
complétée par un film, une couche ou une plaque de
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verre émaillé ou laqué présentant, selon le cas, des mo-
tifs particuliers et/ou une couleur particulière.
[0021] Une autre caractéristique concerne le fait que
le dispositif d'habillage comporte des moyens optiques
aptes à créer des effets lumineux ou à émettre une lu-
mière d'éclairage particulière, de tels moyens étant dis-
posés au niveau de la dalle ou d'une paroi latérale du
bassin, voire interposés entre ce dernier et ledit dispo-
sitif d'habillage.
[0022] En fait, une telle plaque de verre peut être com-
plétée par un revêtement anti-dérapant.
[0023] Les avantages de la présente invention con-
sistent en ce que le dispositif d'habillage est constitué
par des plaques de verre juxtaposées.
[0024] A ce propos, on observera que le verre est un
matériau particulièrement résistant aux agressions chi-
miques (produits de nettoyage et d'entretien d'une pis-
cine ou autre...) et physiques (matériel d'entretien, ob-
jets de nature quelconque entrant de manière intention-
nelle ou non en contact avec le verre...).
[0025] De plus, le fait d'habiller un bassin à l'aide d'un
matériau vitreux facilite de manière notable l'entretien
d'une piscine ou analogue, notamment en raison du fait
que ce matériau n'impose pas de prendre des précau-
tions particulières ou de recourir à un matériel spécifi-
que pour son nettoyage.
[0026] On observera que ces plaques de verre sont
rapportées sur un châssis constitué par des profilés ceci
par l'intermédiaire de moyens autorisant un retrait aisé
et individuel de chaque plaque, notamment en vue de
son remplacement.
[0027] La présente invention sera mieux comprise à
la lecture de la description qui va suivre se rapportant
aux dessins joints en annexe et dans lesquels :

La figure 1 est une vue schématisée, en perspective
et en coupe partielle d'une partie du bassin d'une
piscine recevant un dispositif d'habillage selon
l'invention ;

La figure 2 est une vue schématisée correspondant
à une coupe selon II-II du bassin représenté figure
1 ;

La figure 3 est une vue schématisée d'un détail cor-
respondant à la juxtaposition de deux plaques rap-
portées sur un profilé fixé sur la dalle du bassin ;

La figure 4 est une vue similaire à la précédente et
correspondant à un détail de la juxtaposition d'une
plaque habillant la dalle et d'une plaque habillant
une paroi latérale du bassin ;

La figure 5 est une vue similaire à la figure 3 et cor-
respond à la juxtaposition de deux plaques rappor-
tées sur un profilé fixé sur une paroi latérale du
bassin ;

Les figures 6 et 7 sont des vues similaires aux figu-
res 2 et 3 et correspondent à un autre mode de réa-
lisation de l'invention.

[0028] La présente invention concerne le domaine de
la fabrication et/ou de la rénovation d'un bassin destiné
à contenir de l'eau et a trait à un dispositif d'habillage
d'un tel bassin.
[0029] Il convient d'observer que, dans la suite de la
description, il sera, plus particulièrement, fait référence
à un dispositif d'habillage du bassin d'une piscine. Il est
évident que ceci correspond à une application particu-
lière de la présente invention sachant que cette dernière
n'est aucunement limitée à une telle piscine et qu'elle
peut encore équiper un autre type de bassin, notam-
ment un bassin d'agrément, un réservoir, un aquarium
ou autre.
[0030] Tel que visible sur les figures des dessins en
annexe, la présente invention concerne un bassin 1, no-
tamment celui d'une piscine 2 ou analogue.
[0031] En fait, ce bassin 1 est constitué, d'une part,
par une dalle 3 notamment définie par un béton 4 coulé,
de préférence armé, et, d'autre part, par des parois la-
térales 5 définies par une ouvrage en maçonnerie ou
par un béton 4, notamment similaire à celui constituant
ladite dalle 3.
[0032] De manière connue en soi, un tel bassin 1 est,
usuellement, complété par un dispositif 6 permettant
d'assurer un habillage de ce bassin 1 du côté interne 7
de ce dernier. Un tel dispositif d'habillage 6 constitue
une barrière étanche destinée à retenir l'eau déversée
dans la piscine 2 en empêchant toute fuite de cette eau.
[0033] Selon l'invention, ledit dispositif d'habillage 6
est constitué par des plaques de verre 8, 9 destinées à
réaliser l'habillage, pour les unes 8, de la dalle 3 et, pour
les autres 9, d'une paroi latérale 5 du bassin 1.
[0034] Ces plaques de verre 8, 9 sont conçues aptes
à être juxtaposées de manière étanche et rapportées,
par l'intermédiaire de moyens de montage 10, sur la dal-
le 3 et les parois latérales 5 dudit bassin 1, du côté in-
terne 7 de ce dernier.
[0035] Tel que visible sur les figures des dessins en
annexe, les moyens de montage 10 sont définis par un
châssis 11, rendu solidaire de la dalle 3 et des parois
latérales 5 dudit bassin 1, et sur lequel sont rapportées
lesdites plaques de verre 8, 9.
[0036] En fait, ce châssis 11 est constitué par un en-
semble de profilés 12 rendus solidaire, par l'intermédiai-
re de moyens de fixation 13, de la dalle 3 et/ou d'au
moins une paroi latérale 5 du bassin 1.
[0037] De tels moyens de fixation 13 peuvent être dé-
finis par des moyens d'ancrage, notamment sous la for-
me d'une patte, destinés à être scellés au niveau dudit
bassin 1. Cependant et selon un mode de réalisation
préféré visible sur les figures 3 et 4 des dessins en an-
nexe, de tels moyens de fixation 13 sont constitués par
au moins une vis 14 de fixation apte à coopérer avec le
béton 4 ou la maçonnerie du bassin 1.
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[0038] Il convient d'observer que de tels profilés 12
sont définis en un matériau rigide résistant à la corro-
sion, de préférence, en un matériau métallique, notam-
ment de type inoxydable, par exemple de l'aluminium
ou un alliage d'aluminium.
[0039] Selon une autre caractéristique de la présente
invention, ces profilés 12 sont implantés au niveau dudit
bassin 1 de manière particulière et de telle sorte que
deux plaques de verre 8, 9 adjacentes, rapportées sur
le châssis 11, viennent se juxtaposer au niveau d'un tel
profilé 12.
[0040] Plus précisément et tel que visible sur la figure
1, un tel profilé 12 est implanté au niveau dudit bassin
1 de telle sorte que, après montage des plaques de ver-
re juxtaposées 8, 9 sur le châssis 11, ce profilé 12 s'éten-
de de manière longitudinale par rapport aux bords 15
juxtaposés de ces plaques 8, 9.
[0041] A ce propos, il convient d'observer qu'un tel
profilé 12 s'étend sur une partie au moins, mais de pré-
férence, sur toute la longueur du bord 15 desdites pla-
ques de verre 8, 9 juxtaposées.
[0042] Tel que visible sur la figure 1, le dispositif d'ha-
billage 5 comporte une pluralités de plaques de verre 8,
9 venant se juxtaposer deux à deux, dans le sens de
leur longueur mais également de leur largeur. Ces pla-
ques 8, 9 se rejoignent, alors, au niveau d'un noeud de
jonction 16 au niveau duquel est prévu au moins une
portion de profilé 12.
[0043] Selon un mode de réalisation préféré de l'in-
vention, un tel profilé 12 est susceptible de s'étendre
entre deux parois latérales 5 situées en vis à vis, ceci
sur toute la longueur ou sur toute la largeur du bassin 1
et au niveau de la dalle 3 de ce dernier. Dans un pareil
cas, ledit profilé 12 peut être constitué de plusieurs tron-
çons de profilé 12, notamment aboutés ou entre les-
quels est disposé un profilé 12 qui leur est, par exemple,
perpendiculaire.
[0044] Il a été représenté figure 2 une coupe partielle
du bassin 1 ainsi que du dispositif 6 apte à assurer l'ha-
billage de ce dernier. Dans cette figure, on observera
que la dalle 3 de ce bassin 1 est habillée par une pluralité
de plaques de verre 8, 8A juxtaposées par dessus un
profilé 12 fixé sur ladite dalle 3 comme représenté plus
en détail figure 3.
[0045] A ce propos, il convient d'observer que sur la
figure 5 il a été représenté la juxtaposition de deux pla-
ques de verre 9, 9A aptes à assurer un habillage d'une
paroi latérale 5 du bassin 1. Ces plaques de verre 9, 9A
viennent se juxtaposer par dessus un profilé 12 fixé sur
la paroi latérale 5 dudit bassin 1.
[0046] Dans la figure 4, correspondant à un détail de
la figure 2, il a été représenté la juxtaposition entre deux
plaques de verre 8 ; 9 assurant l'habillage, respective-
ment, de la dalle 3 et d'une paroi latérale 5.
[0047] Tel que visible sur ces mêmes figures, ces pla-
ques de verre 8, 9 viennent alors se juxtaposer au ni-
veau d'un profilé 12 que comporte ledit châssis 11, un
tel profilé 12 adoptant la forme d'une cornière 17, d'une

part, implantée au niveau de la jonction entre la dalle 3
et de ladite paroi latérale 5 et, d'autre part, fixée sur l'une
au moins de ces dernières 3, 5.
[0048] Une telle cornière 17 comporte une première
aile 18, rapportée sur ladite dalle 3, et sur laquelle est
rapportée une première plaque de verre 8 habillant la-
dite dalle 3.
[0049] Ladite cornière 17 comporte une seconde aile
19, rapportée sur ladite paroi latérale 5, et sur laquelle
est rapportée une seconde plaque de verre 9 habillant
ladite paroi latérale 5.
[0050] Tel que visible sur la figure 4 correspondant à
un mode préféré de réalisation de l'invention, cette pre-
mière plaque de verre 8 définit, en combinaison avec
ladite cornière 17, un moyen d'emboîtement 20 de ladite
seconde plaque de verre 9.
[0051] En effet, cette première plaque de verre 8 est
rapportée sur la première aile 18 de la cornière 17 en
sorte que le chant d'extrémité 21 de cette première pla-
que 8 se situe à une certaine distance 22 de la seconde
aile 19, cette distance 22 étant supérieure à l'épaisseur
23 de la seconde plaque de verre 9 au niveau de son
bord 15 d'extrémité 24.
[0052] Un tel mode de réalisation autorise, lors de la
mise en place de cette seconde plaque de verre 9 sur
le châssis 11, un engagement par emboîtement du bord
15 d'extrémité 24 de cette plaque 9 entre ladite première
plaque 8 et la seconde aile 19 de la cornière 17. Après
l'engagement du bord 15 d'extrémité 24 de cette secon-
de plaque de verre 9, celle-ci 9 est rapportée sur au
moins un profilé 12 fixé sur la paroi latérale 5.
[0053] A ce propos, on observera que l'engagement
de cette seconde plaque de verre 9 permet d'immobili-
ser, voire de verrouiller, latéralement ladite première
plaque de verre 8 habillant la dalle 3.
[0054] Tel que visible sur les figures 1 et 2, les plaques
de verre 9 habillant une paroi latérale 5 s'étendent, de
préférence, sur toute la hauteur 25 de cette paroi 5. A
ce propos, on observera que le châssis 11 comporte, en
partie supérieure d'une telle paroi 5, au moins un profilé
12 sur lequel une telle plaque de verre 9 est destinée à
être rapportée.
[0055] Aussi, après avoir mis en place une telle pla-
que de verre 9 au niveau de la paroi latérale 5, il convient
d'en assurer la fixation sur cette dernière.
[0056] Un premier mode de réalisation consiste à col-
ler cette plaque 9, notamment à l'aide d'un joint en sili-
cone ou analogue, ceci en partie supérieure 26 de ladite
plaque de verre 9, plus particulièrement au niveau du
bord supérieur 27 de cette dernière 9 et sur toute sa
longueur. Un tel collage s'effectue, de préférence, sur
le profilé 12 implanté en partie supérieure de ladite paroi
latérale 5.
[0057] Cependant et selon un mode de réalisation
préféré, les moyens de montage 10 d'une telle plaque
de verre 9 comportent, encore, au moins un organe de
fixation 28 adoptant la forme d'une patte de fixation,
d'une part, rendue solidaire d'un profilé 12 du châssis
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11 et, d'autre part, conçue apte à coopérer avec le bord
15 d'au moins une plaque de verre 9, en partie supé-
rieure 26 de cette dernière.
[0058] Une telle patte de fixation 28 peut adopter une
forme en « L » et être rendue solidaire d'un profilé 12,
selon le cas, implanté en partie supérieure de ladite pa-
roi latérale 5 ou par dessus lequel viennent se juxtapo-
ser deux plaques de verre 9, 9A.
[0059] Cette patte de fixation en « L » vient alors coo-
pérer avec une plaque de verre 9 en partie supérieure
26 de cette dernière, notamment avec son bord supé-
rieur 27 ou avec son bord 15 au niveau duquel ladite
plaque 9 jouxte une autre plaque de verre 9A.
[0060] Cependant et selon un mode de réalisation
préféré, ladite patte de fixation 28 adopte une forme en
« T » et est rendue solidaire d'un profilé 12 par dessus
lequel viennent se juxtaposer deux plaques de verre 9.
[0061] Cette patte de fixation 28 en « T » coopère,
alors, avec les deux plaques de verre 9, 9A juxtaposées,
en partie supérieure 26 de ces dernières, notamment à
proximité de leurs bords supérieurs 27 et, plus particu-
lièrement, avec leurs bords 15 au niveau desquels les-
dites plaques 9, 9A se jouxtent.
[0062] Tel que visible figure 2, ledit dispositif d'habilla-
ge 6 peut être complété par des margelles 29, là encore
constituées par une plaque de verre 30, et rapportées,
directement ou par l'intermédiaire d'un profilé, au niveau
de l'extrémité supérieure d'une paroi latérale 5. Une telle
margelle 29 peut être conçue apte à recouvrir le bord
supérieur 27 d'une plaque de verre 9. On observera que
c'est, notamment, en dessous et, de préférence, à proxi-
mité immédiate de cette margelle 29 que ledit organe
de fixation 28 est implanté.
[0063] Un tel organe de fixation 28 est susceptible de
constituer, en combinaison avec les moyens 20 d'em-
boîtement de l'extrémité inférieure 24 de la plaque de
verre 9, des moyens de fixation de cette dernière sur
une paroi latérale 5 du bassin 1.
[0064] On observera que ledit organe de fixation 28
est, de préférence, conçu apte à être retiré ce qui per-
met, en cas de nécessité, de procéder au retrait d'une
telle plaque de verre 9 en vue de son remplacement.
[0065] Tel que décrit ci-dessus, deux plaques de verre
8, 9 juxtaposées sont rapportées sur le châssis 11 au
niveau, notamment par dessus, un profilé 12 que com-
porte ce châssis 11.
[0066] On observera que, entre ces deux plaques de
verre 8, 9 est défini un interstice 31 qu'il convient de
combler pour assurer l'étanchéité du dispositif d'habilla-
ge 6.
[0067] Aussi et selon un mode de réalisation préféré
de l'invention, à l'intérieur de cet interstice 31 est engagé
un joint de type sapin 32 revêtu d'un joint de type silicone
33.
[0068] Un tel mode de réalisation permet, de manière
avantageuse et en cas de nécessité, de découper au
moins ledit joint silicone 33 pour procéder au retrait
d'une plaque de verre 8, 9, notamment en vue de son

remplacement.
[0069] Selon une autre caractéristique, les moyens
de montage 10 comportent, encore, au moins un joint
34 équipant les profilés 12 dudit châssis 11. Un tel joint
34 est interposé entre un tel profilé 12 et la ou les pla-
ques de verre 8, 9 rapportées sur ce profilé 12.
[0070] Un tel joint 34 est de type compressif et est
rapporté sur ledit profilé 12, notamment par collage.
[0071] Ce joint compressif 34 comporte des moyens
35 formant ventouse conçus aptes à coopérer avec au
moins une plaque de verre 8, 9 pour assurer une immo-
bilisation de cette dernière sur ledit profilé 12.
[0072] A ce propos, on observera que ces moyens 35
formant ventouse peuvent être conçus de manière à as-
surer, à eux seuls, l'immobilisation d'une plaque de ver-
re 8, 9, notamment sous l'effet de la pression de l'eau.
[0073] Ainsi, une plaque de verre 9 assurant l'habilla-
ge d'une paroi latérale 5 est susceptible d'être immobi-
lisée contre cette paroi 5 sous l'effet de ces seuls
moyens 35 formant ventouse. Dans un pareil cas, l'or-
gane de fixation 28 peut simplement définir un organe
apte à retenir, si besoin est, une telle plaque de verre 9
lorsque le bassin 1 est vidé.
[0074] Selon une autre caractéristique de la présente
invention, chaque plaque de verre 8, 9 est, de préféren-
ce, définie par une superposition d'au moins deux pla-
ques vitrées 36, 37.
[0075] Ces dernières peuvent, alors, être définies en
un verre aux propriétés de résistance spécifiquement
adaptées à la pression exercée, notamment par l'eau.
Un mode de réalisation préféré consiste à employer un
verre de type diamant.
[0076] Ces plaques vitrées 36, 37 peuvent, selon un
mode de réalisation préféré, être séparées par un élé-
ment de renfort 38.
[0077] Ce dernier 38 peut être constitué par un film
en matériau synthétique ou encore par une autre plaque
vitrée, notamment de type blindée, armée ou feuilletée.
[0078] Selon une autre caractéristique, une telle pla-
que vitrée 8, 9 peut être complétée par des moyens 39
aptes à lui conférer un aspect esthétique particulier, no-
tamment sous la forme de motifs particuliers (rainures,
aspect granuleux de sable, vagues de sable, faune ou
flore...) et/ou une couleur particulière.
[0079] De tels moyens 39 se présentent, par exem-
ple, sous la forme d'un film, notamment synthétique, ap-
pliqué à la surface d'une telle plaque de verre 8, 9, no-
tamment de type transparente ou translucide.
[0080] Un autre mode de réalisation peut consister à
teindre une telle plaque 8, 9 dans la masse.
[0081] Cependant et selon un mode de réalisation
préféré, une telle plaque de verre 8, 9 est de type trans-
parente et est complétée par des moyens 39, aptes à
lui conférer un aspect esthétique particulier, et définis
par une couche de verre émaillé ou laqué ou encore par
une plaque de verre émaillé ou laqué présentant, selon
le cas, des motifs particuliers et/ou une couleur particu-
lière (coloration, aspect argenté...) .
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[0082] Une telle couche ou une telle plaque est, de
préférence, appliquée au niveau de la face externe 40
de la plaque de verre 8, 9 orientée en direction du bassin
1 et n'étant pas en contact avec l'eau.
[0083] Ces moyens esthétiques 39 peuvent, encore,
adopter la forme de moyens optiques aptes à créer des
effets lumineux ou à émettre une lumière d'éclairage
particulière.
[0084] On observera que de tels moyens optiques
peuvent être disposés au niveau de la dalle 3 ou d'une
paroi latérale 5 du bassin 1. Cependant et selon un mo-
de de réalisation particulier, ces moyens optiques sont
interposés entre ledit bassin 1 et ledit dispositif d'habilla-
ge 6, plus particulièrement, au niveau d'un intervalle 41
résidant entre ledit bassin 1 et les plaques de verre 8, 9.
[0085] Une autre caractéristique consiste en ce que
les plaques de verre 8, 9, plus particulièrement celles 8
habillant la dalle 3, peuvent être complétées par un re-
vêtement anti-dérapant 42, notamment sous la forme
d'un film synthétique.
[0086] Il a été représenté figures 6 et 7 un autre mode
de réalisation des moyens de montage 10 de telles pla-
ques de verre 8, 9 sur la dalle 3 et sur les parois latérales
5 du bassin 1.
[0087] Ces moyens de montage 10 sont définis par
un cadre 43, notamment de type métallique, à l'intérieur
duquel est enchâssée une telle plaque de verre 8, 9.
[0088] Un tel cadre 43 est équipé ou est conçu apte
à coopérer avec des moyens 44 permettant sa fixation
au niveau de la dalle 3 et/ou d'une paroi latérale 5 dudit
bassin 1.
[0089] Selon un mode préféré de réalisation, de tels
moyens de fixation 44 sont définis par des moyens d'an-
crage, notamment sous forme d'une patte, associés
audit cadre 43 et destinés à être scellés au niveau du
bassin 1, notamment dans le béton 4.
[0090] On observera qu'un tel cadre 43 peut être dé-
fini par un assemblage de profilés 45 adoptant la forme
d'une cornière et à l'intérieur duquel est engagée et
fixée, de manière étanche, une plaque de verre 8, 9.
[0091] Cette dernière vient alors en applique sur une
première aile 46 de cette cornière laquelle peut, de ma-
nière avantageuse, être équipée d'un joint de type com-
pressif comportant des moyens formant ventouse tel
qu'exposé ci-dessus.
[0092] La fixation de cette plaque de verre 8, 9 sur le
cadre 43 peut être réalisée au moyen d'un joint silicone
47 interposé entre le chant d'extrémité 21 de cette pla-
que de verre 8, 9 et une seconde aile 48 de la cornière
45.
[0093] Un tel mode de réalisation permet, en cas de
nécessité, de découper le joint de silicone 47 afin d'auto-
riser le retrait de la plaque de verre 8, 9 hors de son
cadre 43 en vue de procéder au remplacement de cette
dernière.
[0094] Selon une autre caractéristique, c'est, plus
particulièrement, au niveau de leurs cadres 43 que deux
plaques de verre 8, 9 viennent se juxtaposer. A ce pro-

pos, on observera qu'il est défini, entre deux cadres 43
juxtaposés, un interstice 31 qu'il convient de combler de
manière étanche, notamment en y engageant un joint
de type sapin 32 revêtu d'un joint de type silicone 33.

Revendications

1. Dispositif d'habillage (6) du bassin (1) d'une piscine
(2) ou analogue constitué par une dalle (3) ainsi que
par des parois latérales (5) en béton ou analogue,
caractérisé par le fait que ledit dispositif d'habilla-
ge (6) est constitué par des plaques de verre (8, 9)
juxtaposées de manière étanche et rapportées, par
l'intermédiaire de moyens de montage (10), sur la
dalle (3) et les parois latérales (5) dudit bassin (1),
du côté interne (7) de ce dernier.

2. Dispositif d'habillage (6) selon la revendication 1,
caractérisé par le fait que les moyens de montage
(10) sont définis par un cadre (43), d'une part, défini
par un assemblage de profilés (45) adoptant une
forme de cornières, d'autre part, à l'intérieur duquel
(43) est engagée et fixée, de manière étanche, une
plaque de verre (8, 9) et, d'autre part encore, équipé
ou conçu apte à coopérer avec des moyens (44)
permettant sa fixation au niveau de la dalle (3) et/
ou d'une paroi latérale (5) dudit bassin (1).

3. Dispositif d'habillage (6) selon la revendication 1,
caractérisé par le fait que les moyens de montage
(10) sont définis par un châssis (11) constitué par
un ensemble de profilés (12), notamment de type
métallique, fixés sur la dalle (3) et/ou sur une paroi
latérale (5) du bassin (1), sur ce châssis (11) étant
rapportées lesdites plaques de verre (8, 9).

4. Dispositif d'habillage (6) selon la revendication 3,
caractérisé par le fait que deux plaques adjacen-
tes (8, 9) viennent se juxtaposer au niveau d'un pro-
filé (12) s'étendant de manière longitudinale par
rapport aux bords (15) juxtaposés desdites plaques
(8, 9).

5. Dispositif d'habillage (6) selon la revendication 4,
caractérisé par le fait que deux plaques adjacen-
tes (8 ; 9), habillant, selon le cas, la dalle (3) ou une
paroi latérale (5), sont rapportées par dessus un
profilé (12) fixé sur cette dalle (3) ou sur cette paroi
latérale (5).

6. Dispositif d'habillage (6) selon la revendication 4,
caractérisé par le fait que, au niveau de la jonction
entre la dalle (3) et une paroi latérale (5), le châssis
(11) comporte au moins un profilé (12) adoptant la
forme d'une cornière sur laquelle est rapportée une
première plaque en verre (8), habillant ladite dalle
(3), et définissant, en combinaison avec ladite cor-
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nière (12), un moyen d'emboîtement (20) d'une se-
conde plaque de verre (9) habillant une paroi laté-
rale (5).

7. Dispositif d'habillage (6) selon la revendication 6,
caractérisé par le fait que les moyens de montage
(10) comportent au moins un organe de fixation (27)
adoptant la forme d'une patte de fixation, d'une part,
rendue solidaire d'un profilé (12) du châssis (11) et,
d'autre part, conçue apte à coopérer avec le bord
(15, 27) d'au moins une plaque de verre (9), en par-
tie supérieure (26) de cette dernière, pour fixer et/
ou maintenir une telle plaque (8, 9) au niveau d'une
paroi latérale (5) du bassin (1).

8. Dispositif d'habillage (6) selon l'une quelconque
des revendications 2 à 7, caractérisé par le fait
que, entre deux plaques de verre juxtaposées (8,
9) est défini un interstice (31) à l'intérieur duquel est
engagé un joint de type sapin (32) revêtu d'un joint
de type silicone (33).

9. Dispositif d'habillage (6) selon l'une quelconque
des revendications 3 à 8, caractérisé par le fait
que les moyens de montage (10) comportent au
moins un joint compressif (34), rapporté sur un tel
profilé (12), et comportant des moyens (35) formant
ventouse conçus aptes à coopérer avec au moins
une plaque de verre (8, 9) pour assurer une immo-
bilisation de cette dernière sur ledit profilé (12).

10. Dispositif d'habillage (6) selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par
le fait que chaque plaque de verre (8, 9) est définie
par une superposition d'au moins deux plaques vi-
trées (36, 37), de préférence séparées par un élé-
ment de renfort (38), notamment une plaque vitrée
blindée, armée ou feuilletée.

11. Dispositif d'habillage (6) selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par
le fait qu'une telle plaque de verre (8, 9) est de type
transparente et est complétée par un film, une cou-
che ou une plaque de verre émaillé ou laqué pré-
sentant, selon le cas, des motifs particuliers et/ou
une couleur particulière.

12. Dispositif d'habillage (6) selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par
le fait qu'il est complété par des moyens optiques
aptes à créer des effets lumineux ou à émettre une
lumière d'éclairage particulière, de tels moyens
étant disposés au niveau de la dalle (3) ou d'une
paroi latérale (5) du bassin (1), voire interposés en-
tre ce dernier (1) et ledit dispositif d'habillage (6).

13. Dispositif d'habillage (6) selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par

le fait qu'une telle plaque de verre (8, 9) est com-
plétée par un revêtement anti-dérapant (42).

11 12



EP 1 229 185 A1

8



EP 1 229 185 A1

9



EP 1 229 185 A1

10



EP 1 229 185 A1

11


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

